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Mesdames, Messieurs, chers administrateurs 

Vous avez été convoqués au conseil d’administration afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

▪ Arrêté des comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2024 ; 

▪ Projet d'affectation et de répartition des résultats ; 
▪ Projet de rapport de gestion ; 
▪ Convocation de l'assemblée générale annuelle, fixation de son ordre du jour, projets de résolution ; 
▪ Points divers  
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1 Introduction 
 

1.1 Contexte général de l'année 2024 
 
L’année 2024 a été profondément marquée par les violences insurrectionnelles débutées le 13 mai, 
entraînant une dégradation significative de la situation économique du territoire. La SAEML Mont-Dore 
Environnement (MDE) a été directement impactée par ces événements. 
 
Cette instabilité a perturbé l’activité économique locale, affectant notamment la gestion des déchets. L’accès 
à notre site de traitement (RP1) a été entravé, compromettant la continuité des services assurés par la 
SAEML. 
 
De fait, la société a rencontré des difficultés majeures touchant son organisation, ses salariés, sa situation 
financière, et sa capacité opérationnelle. 
 

1.2 Impact des événements sur l'activité 

Les violences du 13 mai 2024 ont contraint MDE à suspendre toutes ses activités propres, pour des raisons 
de sécurité et en raison de l’impossibilité d’accéder à l’usine (RP1). 

 Conséquences majeures : 

• Arrêt total de l’activité de mi-mai à début juin : aucune collecte, livraisons, traitement et valorisation 
des déchets du fait de l’insécurité et des blocages routiers. 
 

• Chute des rentrées de fonds 
 

• Cessation anticipée de deux CDD consécutive à la baisse d’activité. 
 

• Recours au chômage partiel spécifique dès juin, touchant plus de la moitié des effectifs, afin de 
préserver l’emploi tout en réduisant les charges salariales. 

 Reprise au ralenti de l’activité sur la partie sud du Mont-Dore 

Le blocage du réseau routier a limité la reprise des activités. Elle a pu être relancée progressivement en juin 
avec un effectif réduit à huit salariés volontaires par les collectes des ordures ménagères (OM) à la 
demande de la Ville du Mont-Dore et des déchets recyclables. 

 Plan de réduction des coûts et gestion de crise 

Sur le plan financier cette situation a généré des difficultés pour assurer nos charges. Les mesures prises afin 
de réduire les coûts et stabiliser la trésorerie ont été : 

• La réévaluation des dépenses, priorisation des charges obligatoires et optimisation des coûts 
d’exploitation. 

• La relance active des clients pour assurer un minimum de recettes. 

 Aides et soutiens externes 

- Dispositifs de soutien mis en place par l’État, lesquels ont permis d’atténuer partiellement les effets 
de la crise,  
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- Etalements des versements dus à la CAFAT 
- Négociation de reports d’échéances d’emprunt, permettant d’alléger temporairement la pression 

sur la trésorerie. 

1.3 Résilience et perspectives 
 
La SAEML Mont-Dore Environnement a su s’adapter à cette situation et les équipes se sont pleinement 
mobilisées pour permettre une reprise progressive et sécurisée des activités.  
 
Ce bilan met en avant les défis relevés en 2024 et trace les perspectives d’un début de redressement qu’il 
conviendra de consolider sur le long terme. 

2 Activités de la société 
 

2.1 Traitement des déchets recyclables 2024 
 

2.1.1 Entrées brutes 

 
Le traitement des déchets recyclables constitue l’une des activités principales de la SAEML Mont-Dore 
Environnement (MDE).  
 
En 2024, cette activité, fortement impactée, a subi une baisse significative des volumes traités.  
Les entrées brutes correspondent au volume total de déchets recyclables collectés et réceptionnés sur le site de 
traitement. 

On note une baisse de 747 tonnes avec seulement 614 tonnes brutes de déchets recyclables réceptionnées 
en 2024, soit 55 % de moins par rapport à 2023, où 1 361 tonnes avaient été traitées.  

 

Les collectes et livraisons ont permis de récupérer : 
 
• 321 tonnes en porte-à-porte 
• 122 tonnes via les quais d’apport volontaire 
• 171 tonnes provenant des entreprises privées. 

 



Rapport de gestion 2024 - SAEML Mont-Dore Environnement 

 

Page 6 sur 15 
 

 

 

 

 

 

 

 

La reprise progressive des activités à partir de juin n’a pas suffi à compenser le déficit accumulé au premier 
semestre. Tous les circuits ont été affectés. 

2.1.2 Quais d’apport volontaire 

Les apports des QAV de 122 tonnes: 

• 36 tonnes de papiers 
• 62 tonnes de cartons 
• 24 tonnes de plastiques 

Constat : chute significative par rapport à 2023, où 488 tonnes avaient été réceptionnées, soit une baisse de 
366 tonnes (-75 %). 

Outre les effets des violences, cette diminution est due en partie, à la décision de la CSP de traiter 
directement les papiers et les cartons, ce qui a réduit fortement le flux de ces matières arrivant à MDE. 

Sur le plan financier, avec un tarif de traitement de 80 000 XPF par tonne, cette activité a généré un chiffre 
d’affaires de 9 760 000 XPF en 2024, contre 39 040 000 XPF en 2023, soit une perte de 29 280 000 XPF. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1.3 Collecte porte-à-porte – Ville du Mont-Dore 

En 2024, le volume collecté et livré chez MDE a chuté pour atteindre 160 tonnes, contre 279 tonnes en 2023, 
soit une diminution de plus de 40 %.  

Évolution des volumes enregistrés sur les dernières années : 
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La collecte en porte-à-porte a repris partiellement, uniquement sur la partie sud du Mont-Dore, entre juin 
et octobre 2024. Durant cette période, Mont-Dore Environnement (MDE) a assuré la collecte de juin à 
septembre, garantissant ainsi une continuité à minima du service. Ce n’est qu’à partir de novembre que 
tous les secteurs du Mont-Dore, y compris la partie nord, ont pu être collectés. 

Depuis cette reprise totale, on observe une baisse continue des tonnages entrants. Alors que les livraisons 
mensuelles étaient comprises entre 20 et 25 tonnes, elles sont tombées à 17 tonnes entre novembre et 
décembre 2024. 

Cette chute brutale impacte le chiffre d'affaires ; avec un tarif de traitement de 80 000 XPF la tonne, le 
chiffre d’affaires généré en 2024 pour cette activité s’élève à 12 800 000 XPF, contre 22 320 000 XPF en 
2023, soit une perte de 9 520 000 XPF sur l’année. 

2.1.4 Collecte porte-à-porte – Ville de Dumbéa 

En 2024, le tonnage total enregistré pour la Ville de Dumbéa s’élève à 160 tonnes (idem que le Mont-Dore), 
soit une forte baisse par rapport aux années précédentes (250 tonnes en 2022 et 344 tonnes en 2023).  

Les violences ont provoqué l’arrêt total des collectes entre mi-mai et octobre. Les collectes ont pu reprendre 
en novembre 2024. 

Auparavant, les volumes mensuels oscillaient entre 25 et 30 tonnes. A la reprise, ils étaient de 20 tonnes en 
novembre et 18 tonnes en décembre 

Le chiffre d’affaires total généré par la collecte à Dumbéa en 2024 s’élève à 14 873 500 XPF. Cette somme 
se répartit comme suit : 

• De janvier à mi-mai, avant l’arrêt des collectes : 121 tonnes collectées, avec un tarif de 80 000 
XPF/tonne, soit un CA de 9 726 400 XPF. 

• De novembre à décembre, après la reprise, 38 tonnes collectées avec un tarif de 133 000 XPF/tonne, 
soit un CA de 5 147 100 XPF. 

Le tarif de 133 000 XPF par tonne, appliqué à partir de novembre 2024 et jusqu'à janvier 2025, inclut la prise 
en charge des refus. 

En parallèle, à cette reprise, le SIGN avait été sollicité afin d’organiser la livraison des déchets à la CSP et 
leur réacheminement par voie maritime vers l’usine, mais cette solution n’a finalement pas été mise en 
œuvre, la RP1 ayant été réouverte. 
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2.1.5 Clients privés 
 
En 2024, la part entreprise a atteint 170 tonnes. Ce résultat est notablement inférieur aux prévisions, 
puisqu'en se basant sur la moyenne des années précédentes, environ 115 tonnes de plus avaient été 
envisagés. 
 
Pour rappel, les tonnages enregistrés étaient : 
 

• 2020 : 120 tonnes 
• 2021 : 254 tonnes 
• 2022 : 304 tonnes 
• 2023 : 250 tonnes 

 
L'arrêt temporaire de l'activité a là également fortement contribué à cette baisse de volumes, impactant 
directement le chiffre d'affaires généré par ce segment. De plus, la baisse des flux est également le fait de la 
perte de plusieurs clients qui ont résiliés leur contrat soit parce que leurs installations ont été brûlées ou 
dégradées, soit en raison de leur recherche d'économies. 
 

 
2.1.6 Les refus 

 
L’analyse des taux de refus révèle une progression constante et préoccupante au cours des dernières années. 
De 16 % en 2021, il est passé à 26 % en 2022, puis 31 % en 2023 avant de culminer à 35 % en 2024. 
 
Cette hausse traduit une dégradation de la qualité ou de la conformité des flux entrants, avec des 
répercussions directes sur les coûts de traitement. Chaque refus engendre des frais supplémentaires liés au 
tri, au stockage et à l’élimination de ces déchets non valorisables, impactant ainsi la rentabilité de l’activité. 
 
En 2024, le volume total des refus s'est élevé à 215 tonnes, avec un coût unitaire de 20 513 XPF par tonne, 
pour être enfoui, soit une charge financière de 4 410 295 XPF. Ce montant est en nette diminution par rapport 
à 2023, où les refus avaient coûté 8 656 486 XPF. Cette baisse s’explique principalement par la baisse des 
volumes traités. 
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Toutefois, malgré cette diminution des coûts, la part des refus dans les flux entrants continue d’augmenter. 
 
Ce sujet, abordé à plusieurs reprises, notamment avec le SIGN, afin de trouver une solution durable a enfin 
abouti. La SAEML a toujours soutenu que ces refus ne relevaient pas de sa responsabilité et que de fait elle 
n’avait pas à en assumer les coûts d’enfouissement, les communes ou la CSP devant en faire leur affaire. 
Cette position a été entendue, et à compter de mai 2025, le coût de leur prise en charge sera assumé par le 
SIGN. 
 

 
 

2.2 Production de balles 
 

▪ Volume de balles produites  
 
En 2024, la production de balles a connu une chute significative. Le total s’élève à 1 189 balles, contre 2 993 
balles en 2023, soit une diminution de près de 60 %. 
 

 
 
 
 

 

Les cartons dominent la production avec 557 balles, représentant 47 % du total. Cette matière est de loin la 
plus collectée. 
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▪ Impact de l’arrêt d’activité sur la production 

L’ensemble du processus de valorisation a été fortement dégradé. La répartition mensuelle des balles 
produites a été marquée par d'importantes irrégularités du fait de la période d’inactivité de l’usine d’où une 
baisse de production allant jusqu’à 80 à 90 %durant les mois les plus critiques, par rapport à une période 
d’activité normale. 

2.3 Exports et valorisation 

Ce sont 418 tonnes de matières qui ont exportées pour valorisation au 1er trimestre 2024par l’envoi de 18 
conteneurs, représentant 1 418 balles de matières recyclables. 

• 241 tonnes de cartons 
• 119 tonnes de papiers 
• 59 tonnes de plastiques 

Pour mémoire, 725 tonnes avaient été exportées en 2023. 

 
 

 

Valeur des matières 

 

Le tableau reprend les exportations des différentes matières, le nombre de conteneurs utilisés, le volume 

expédié en balles et en tonnes, ainsi que les coûts et résultats associés. 
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3 Perspectives annoncées pour 2025 
 

3.1 Perspectives Nouméa – Collecte porte à porte 
 

La mise en place d’une collecte sélective en porte-à-porte par la Ville de Nouméa, prévue au second semestre 
2025, représente une évolution majeure pour notre filière de traitement. Cette initiative entraînera une 
hausse significative des tonnages à réceptionner et nécessite une préparation rigoureuse en amont. 

L’arrivée de ces flux supplémentaires constitue une montée en charge pour l’usine. Elle impose une 
adaptation à la fois structurelle, organisationnelle et logistique, afin de préserver l’efficacité et la 
performance des processus existants. 

Plusieurs actions ont été initiées pour anticiper l’arrivée de ces nouveaux flux : 
 

• Évaluation des volumes entrants : afin d’estimer précisément les tonnages qui seront collectés à 

Nouméa et adapter en conséquence les capacités de tri et de stockage. 

✓ Capacité de tri et de stockage : L’augmentation des volumes impose une réévaluation des 
espaces de stockage afin d’éviter toute saturation. 

 
✓ Moyens logistiques et humains: L’acheminement des déchets devra être optimisé, avec 

notamment si nécessaire des aménagements des horaires de réception. 
 

• Gestion des flux et des taux de refus : Une attention particulière devra être apportée à la qualité des 
matières entrantes 
 
✓ Objectif : Maintenir un rythme de traitement performant : en étant vigilant et veiller au taux de 

refus qui pourrait ralentir l’activité de la chaine de valorisation. 
 

3.2 Perspectives REP Emballages 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la REP Emballages à compter de janvier 2025, une convention est en 

cours de rédaction avec le seul éco-organisme agréé TRECODEC.  

Ce partenariat visera à encadrer la prise en charge et le traitement des emballages plastiques, conformément 

aux exigences réglementaires. MDE s’engagera ainsi dans une nouvelle étape de valorisation, avec ce tri à la 

source pour le recyclage de certains plastiques. 

4 Objectifs 2025 
 
Le plan d’action pour l’année 2025 avec un effectif constant est de se préparer à :  
 

• La mise en place de la collecte sélective en porte-à-porte à Nouméa, prévue au 2ᵉ semestre 2025. 
• La mise en place de la REP emballages depuis 2025 
• La nouvelle organisation et le cycle de travail révisé avec ces missions nouvelles   

 

4.1 Pérennisation de l’outil 

Le maintien en bon état et la pérennité de l’outil industriel est un enjeu stratégique pour pouvoir accueillir 
l’augmentation des volumes à traiter et assurer les changements organisationnels induits. 
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En 2025, plusieurs investissements seront engagés : 

Maintien de la performance industrielle : 

• Renforcement du plan de maintenance préventive afin de limiter les arrêts dus à des 
dysfonctionnements. 

• Constitution d’un stock de pièces détachées critiques pour garantir des interventions rapides en cas 
d’incident. 

Le constructeur de l’usine, Ar-Val, sera sollicité pour anticiper les ajustements nécessaires liés à la montée 
en charge et la date de son installation. 

Optimisation des équipements et des flux : 

L’adaptation des infrastructures est indispensable pour absorber les nouveaux volumes en maintenant la 
qualité du tri et de la valorisation. Les actions prioritaires porteront notamment sur : 

• Le réaménagement d’un dock avec la création de box de stockage compartimentés, pour cloisonner 
les matières en attente de traitement. 

La montée en charge de l’activité pourra se faire dans des conditions optimales avec cette organisation des 
nouvelles entrées de flux. 

4.2 Actions de formation 

En 2025, un plan de formation structuré sera mis en œuvre pour renforcer les compétences techniques des 
équipes et améliorer la sécurité et la performance sur site. Les principales actions prévues incluent : 

• Formation à la maintenance et à l’optimisation des équipements, afin d’accroître l’autonomie des 
équipes et leur capacité d’intervention en cas de panne. 

• Développement des formations en Hygiène, Sécurité et Environnement (HSE), avec une attention 
particulière portée à la prévention des risques industriels et à la conformité avec les réglementations 
ICPE. 

Ce programme vise à professionnaliser davantage les équipes, à optimiser la productivité, et à garantir un 
environnement de travail sécurisé et conforme aux exigences réglementaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport de gestion 2024 - SAEML Mont-Dore Environnement 

 

Page 13 sur 15 
 

5 Présentation des comptes détaillés – Affectation du résultat – Juridique 
 

5.1 Présentation des comptes détaillés 
 

▪ Le chiffre d’affaires net réalisé au cours de l’exercice écoulé, s’est élevé à 101 795 065 XPF soit une 
baisse d’environ 42% par rapport à celui de l’exercice 2023 qui était de 177 570 909 XPF; 

 
▪ En ajoutant la production stockée, les reprises sur amortissements et provisions et transferts de 

charges ainsi que les autres produits de gestion courante, le total des produits d’exploitations s’élève 
à 177 897 167 XPF ; 

 
▪ Les achats vendus, en considération des achats de marchandises et de valorisation de stocks, se sont 

élevés à 722 112 XPF ; 
 

▪ Les autres achats et charges externes, à 57 312 454 XPF, représentent une baisse de 24 842 961 XPF 
par rapport à l’exercice précédent 82 155 415 XPF ; 

 
▪ Les impôts, taxes et versements assimilés, à 891 453 XPF ; 

 
▪ Les charges de personnel, à 63 352 206  XPF, dont 45 436 793  XPF en salaires et en charges sociales 

17 915 413   XPF ;  
 

▪ La dotation aux amortissements à 12 280 202 XPF ; 
 

▪ Les autres charges de gestion courante  à 3 520 968 XPF ; 
 

▪ Soit un total des charges d’exploitation s’élevant à 206 066 744 XPF ; 
 

▪ Le résultat d’exploitation se traduit par un déficit de 28 169 577 XPF ; 
 

▪ Les produits financiers se sont élevés à 267 610 XPF et les charges financières à 3 504 439 XPF ; 
 

▪ Les produits exceptionnels se sont élevés à 146 532 XPF et les charges exceptionnelles à 942 894 
XPF ; 

 
▪ Le résultat net comptable se traduit par un déficit de 32 202 768 XPF ; 

 
▪ Par suite, les capitaux propres avant affectation des résultats de l’exercice s’élèvent à 39 591 254 XPF 

pour un capital social de 117.750.000 XPF ; 
 

▪ Le total des dettes au passif s’élèvent à 85 514 173 XPF ; 
 

▪ Le total de l’actif immobilisé, après amortissements et provisions, s’élève à 76 553 582 XPF ;  
 

▪ Le total de l’actif circulant, après amortissements et provisions, s’élève à 48 551 845 XPF ; 
 

▪ Le total du bilan net s’élève à 125 105 427 XPF ; 
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5.2 Mandataires sociaux 
 

Présidente Directrice Générale : La ville du Mont-Dore représentée par Madame Chantal COURTOT 

 

Administrateurs : 

 

La Ville du Mont-Dore  ▪ Mme Chantal COURTOT 
▪ Mme Elisabeth RIVIERE (sous toute réserves) 
▪ Mme Nina JULIE 
▪ Mme Elodie FERRALI 

La Société EEC ▪ M. François BERGER 

La Société EMC ▪ M. Hiro MATTALIANO 

La Société PIERRE F. ▪ M. Franck BOCQUET 

 

Nous rappelons que notre société n’a aucune filiale. 

 

5.3 Proposition d’affectation des résultats 
 

L’exercice écoulé laisse apparaître un déficit de 32 202 768 XPF, il vous est proposé d’affecter en totalité en 

report à nouveau, dont le montant sera porté à un montant débiteur de 81 598 746 XPF. 

 

Du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres sont inférieurs à la moitié 

du capital social. 

Conformément à l’article L.225-248 du code de commerce, les actionnaires devront se prononcer dans les 

quatre mois pour décider de la poursuite de l’activité ou de la dissolution de la société. 

 

5.4 Rappel des dividendes distribués 
 

Aucun dividende n’a été distribué au cours de l’exercice précédent. 

 

5.5 Contrôle des commissaires aux comptes 
 

Vous entendrez la lecture du rapport sur les comptes annuels et du rapport spécial sur les conventions visées 

aux articles L.225-38 et suivant du code de commerce de votre commissaire aux comptes 

 

5.6 Informations sociales 
 

L’effectif en 2024 était de 20 salariés de janvier à mi-mai puis 16 salariés : 

 

Equipe administrative : 2 personnes 

 

▪ 1 responsable administratif – CDI (Assurant l’intérim de la direction) 

▪ 1 secrétaire – CDI 

 

 

Equipe technique : 14 personnes  
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▪ 1 responsable de centre – CDI 

▪ 5 collecteurs (chauffeurs + ripeurs) 

▪ 2 caristes 

▪ 1 opérateur de presse à balles 

▪ 5 opérateurs de tri 

































































Page 1 sur 2 
 

 

MONT-DORE ENVIRONNEMENT 
Société Anonyme d’Économie Mixte Locale au capital de 117.750.000 XPF 

Siège social au MONT-DORE (Nouvelle-Calédonie) 
Boulari - Route du Sud 

(B.P. 868 – 98810 MONT-DORE) 
R.C.S. NOUMÉA : 000 849 661 

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 18 JUIN 2025 

Statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 

PROJET DE TEXTE DES RÉSOLUTIONS 

 

 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du conseil d‘administration et, 
connaissance prise du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2024, approuve dans toutes ses parties le rapport de gestion du conseil d’administration et, 
donne acte au Commissaire aux comptes, de son rapport sur les comptes annuels. 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance dès les comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2024, décide de les approuver, tels qu’ils lui ont été présentés et faisant ressortir une perte de 
(32 202 768 XPF). 

Elle approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans les rapports 
visés sous la première résolution supra. 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

L’assemblée générale, après avoir pris acte de la perte de l’exercice écoulé qui s’élève à un montant de (32 
202 768 XPF) sur proposition du conseil d’administration, décide de l’affecter en report à nouveau dont le 
montant débiteur de de (49 395 978 XPF) sera porté à un montant débiteur de (81 598 746 XPF). 

Conformément à la loi, nous précisons que les dividendes bruts distribués au cours des trois derniers 
exercices sont les suivants : 

EXERCICE DIVIDENDES BRUTS DISTRIBUÉS 
2023 Néant 
2022 Néant 
2021 Néant 
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QUATRIÈME RÉSOLUTION 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur 
les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, décide d’approuver sans réserve, les 
conventions qui y sont visées. 

CINQUIÈME RÉSOLUTION 

Comme conséquence de l’adoption des résolutions qui précèdent, l’assemblée générale donne quitus entier 
et sans réserve aux administrateurs, pour l’exécution de leur mandat au cours de l’exercice écoulé. 

SIXIÉME RÉSOLUTION 

L’assemblée générale, confère tous pouvoirs aux porteurs de copies ou d’extraits certifiés conformes du 
procès-verbal de ses délibérations, à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité et autres prescrites 
par la loi et par les règlements en vigueur, au titre des résolutions qui ont été prises. 

 


